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DELIBERATION N° D.2024.06.60

du Conseil municipal du 20 juin 2024

Enquête Familles 2025. 
Convention entre la ville de Versailles et l'Institut national de la statistique et des

études économiques (INSEE) fixant les conditions générales de préparation et
d'exécution de l'enquête.

Date de la convocation : 13 juin 2024
Date d'affichage : 21 juin 2024

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Erik LINQUIER, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Nicolas
FOUQUET,  Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  Mme  Muriel  VAISLIC,  M.  Alain  NOURISSIER,  M.
Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Christophe CLUZEL, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, M. Jean SIGALLA, Mme Corinne BEBIN, M. Marc DIAS GAMA,
Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Stéphanie LESCAR, Mme Marie-Agnes AMABILE, Mme Marie
BOELLE, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Céline JULLIE, Mme Stephanie BELNA, Mme Brigitte
CHAUDRON, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Thierry DUGUET, M. François DE MAZIERES, M.
François-Gilles CHATELUS, M. Eric DUPAU, Mme Martine SCHMIT, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
M. Fabien BOUGLE, M. Charles RODWELL, M. Jean-Yves PERIER, Mme Nadia OTMANE TELBA,
Mme Anne JACQMIN, M. Michel LEFEVRE, Mme Anne-Lise JOSSET, M. Philippe PAIN.
Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Bruno THOBOIS (pouvoir
à Mme Annick BOUQUET), Mme Corinne FORBICE (pouvoir à Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN),
Mme  Dominique  ROUCHER-DE  ROUX  (pouvoir  à  M.  Alain  NOURISSIER),  Mme  Ony  GUERY
(pouvoir à M. Thierry DUGUET), M. Olivier DE LA FAIRE (pouvoir à Mme Muriel VAISLIC), M. Moncef
ELACHECHE (pouvoir à Mme Stephanie BELNA), M. Pierre FONTAINE (pouvoir à Mme Marie-Agnes
AMABILE), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Emmanuel LION), Mme Nicole HAJJAR (pouvoir à
Mme Brigitte CHAUDRON), Mme Sylvie PIGANEAU (pouvoir à Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le  règlement  du Parlement  européen et  du Conseil  n°  2016/679 du 27 avril  2016 relatif  à  la
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données (RGPD) ;

Vu  la  loi  n°  51-711  du  7  juin  1951  sur  l'obligation,  la  coordination  et  le  secret  en  matière  de
statistiques ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le  décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif  au recensement de la population, notamment son
article 37, qui prévoit le cadre d’enquêtes associées au recensement ;

Vu le  décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif  au recensement de la population, notamment son
article 30 paragraphe VI bis, qui prévoit une dotation forfaitaire complémentaire pour les communes
concernées par une enquête associée au recensement.





--------------------------

En 2025, comme chaque année, la ville de Versailles réalisera l’enquête annuelle de recensement de
sa population.

Cette  année,  l’« enquête  Familles » visant  à  mieux  connaitre  les  modes  de  vie  des  familles
aujourd’hui, sera exceptionnellement associée à l’ « enquête annuelle de recensement ».

Cette enquête n’est conduite que tous les 10 ans environ. Elle est reconnue d’intérêt général par le
Conseil national de l’information statistique (CNIS). Elle est menée auprès d’un échantillon de 2 000
communes environ tirées au hasard sur l’ensemble du territoire. 

L’enquête Familles ne concernera que certaines zones de la commune et se fera selon les mêmes
modalités que le recensement de la population. 

Comme le  prévoit  l’article  30  du  décret  2015-1678,  une  dotation  forfaitaire  complémentaire  sera
versée aux communes concernées. Elle doit être formalisée par une convention entre la commune et
l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). Versailles étant concerné, c’est
l’objet de la présente délibération.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) d’approuver la convention entre la ville de Versailles et la direction régionale de l’Institut
national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  (INSEE) fixant  les  conditions
générales de préparation et d’exécution de l’enquête Familles 2025 ;

2) d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention susmentionnée n° 21-
EF-2025-78646 et tout document s’y rapportant ;

3) de notifier cette délibération à toutes les personnes concernées.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 34
Nombre de pouvoirs : 11

Nombre de suffrages exprimés : 45 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 45 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.


		2024-06-25T17:38:23+0200
	Signé avec iXParapheur de SRCI par PERES Olivier


	



